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PROCEDURE D’ENREGISTREMENT D’UNE ASSOCIATION
SUR LA COMMUNE DE YERRES

Préambule :
Avant de pouvoir être référencée dans l’annuaire des associations de la ville et bénéficier des éventuelles aides et subventions proposées, toute association doit être déclarée en préfecture.
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I/ PROCEDURE POUR DECLARER UNE ASSOCIATION EN PREFECTURE :
Contenu du dossier de déclaration (Informations obligatoires)
· le titre de l’association tel qu’il figure dans ses statuts, éventuellement suivi de son sigle,
· l’objet de l’association,
· l'adresse du siège social,
· les noms, professions, domiciles et nationalités des personnes en charge de l'administration,
· un exemplaire des statuts signés par au moins 2 personnes en charge de l’administration,
· un compte rendu (souvent appelé procès-verbal) de l'assemblée constitutive, signé par au moins 1 personne en charge de l'administration,
· la liste des associations membres (en cas d'union ou de fédération d'associations) comprenant le titre, l'objet et le siège de chacune d'entre elles (ainsi que le numéro de Siret, s'il leur a été attribué).
· l'adresse de gestion (si les bureaux de l'association sont installés dans un autre endroit que le siège social), ainsi que les adresses des autres implantations géographiques éventuelles (établissements, antennes ou sections)

Informations facultatives
La déclaration peut être complétée par les indications suivantes :
· courriel de l'association,
· adresse du site internet de l'association (publiable au Journal officiel).
[bookmark: N100DD]Dépôt de la déclaration
Le signataire du dépôt de la déclaration doit être l’une des personnes en charge de l’administration de l’association ou le mandataire qu’elle aura désigné.
Par internet
La déclaration peut être établie en utilisant le télé service e-création (sauf en cas d'unions d'associations).
Par courrier
La déclaration de l'association peut aussi être adressée par courrier au greffe des associations du siège social de l’association.
Le déposant peut adresser un courrier librement rédigé ou employer les formulaires suivants :
· Cerfa n°13973*03 (pour fournir les éléments d'information généraux nécessaires à la création),
· Cerfa n°13971*03 (pour fournir la liste des dirigeants),
· Cerfa n°13969*01 (pour fournir la liste des associations membres, en cas d'union ou fédération)
Le dossier de déclaration doit être accompagné d'une enveloppe affranchie pour 20g, portant l'adresse du siège social (ou l'adresse de gestion) de l'association.
[bookmark: N1013A]Récépissé
L'administration adresse un récépissé dans les 5 jours qui suivent la remise du dossier complet.
Suivant le mode de dépôt choisi pour la déclaration (par internet ou par courrier), le récépissé est adressé par courrier électronique ou par courrier postal.
L'obtention du récépissé est un droit : l'administration ne peut pas opposer à l'association un refus de délivrance.
Ce document est utile à l’association dans toutes les démarches qu’elle effectuera en son nom.
Il doit impérativement être conservé.
[bookmark: N10158]Publication
L'association doit nécessairement demander la publication de sa déclaration, de son objet et de son siège social.
La préfecture (ou sous-préfecture) ayant reçu la déclaration se charge de transmettre la demande de publication d’un extrait de la déclaration au journal officiel des associations.
[bookmark: N10178]L'association peut ensuite vérifier la bonne publication de son annonce sur internet et télécharger une copie de l'insertion au journal officiel (appelée témoin de parution).
Coût
Le coût forfaitaire de la déclaration correspond à celui de la publication au Journal officiel :
· si l'objet ne dépasse pas 1 000 caractères : 44 €,
· si l'objet dépasse 1 000 caractères : 90 €.
Le paiement s'effectue après la publication au Journal officiel, sur présentation de la facture par la direction de l'information légale et administrative (services du Premier ministre).
[bookmark: N1019C]Conséquences de la déclaration
Une fois l'association déclarée, elle se voit attribuer un numéro RNA (appelé parfois "numéro de dossier" par l'administration). Il est mentionné sur le récépissé et signifie l'inscription dans le répertoire national des associations.
L'association est alors reconnue comme personne morale.
L'association peut demander d'autres numéros d'immatriculation et d'identification , qui lui seront utiles. 
Par la suite, l'association doit régulièrement actualiser d'elle-même son dossier de déclaration et signaler à l'administration tous les changements affectant sa gestion ou ses activités, sous peine de sanctions.
[bookmark: _GoBack]L'association doit garder trace de tous les événements affectant de façon importante sa gestion, en reportant chacun d'entre eux (en commençant par l'assemblée constitutive) sur un registre spécial, tenu et conservé par ses dirigeants.

II/ PROCEDURE POUR REFERENCER UNE ASSOCIATION EN MAIRIE
Dépôt du dossier / enregistrement de l’association

Pour qu’une association soit référencée en Mairie, il faut fournir au service des Relations Publiques, en charge des associations les éléments suivants :
 	-la déclaration de la préfecture (n° R.N.A . (N° d’immatriculation de l’association))
 	- l’objet de l’association
 	- le titre de l’association  et les statuts avec la liste des membres du bureau.
 	- l’adresse du siège social
 	- Les coordonnées complètes du président ou du secrétaire à contacter.
 	- Un copie du présent dossier (paraphé sur chaque page et signé du président)
Une fois tous ces documents transmis et enregistrés par le service des Relations Publiques, un rendez-vous avec l’élu du Conseil Municipal chargé des associations sera organisé afin que l’association présente son activité et fasse part de ses éventuels besoins.
Rendez-vous avec l’Elu chargé des Associations
Ce rendez-vous officiel et obligatoire, permet à l’élu de connaitre les besoins et actions de l’association et, si nécessaire, de l’affecter au service municipal le plus approprié (Sports, Loisirs, Culture, Social, Enseignement, …) afin qu’elle bénéficie d’un encadrement adapté.
L’association sera alors automatiquement référencée dans l’annuaire des « associations » de la ville.


 Référencement de l’association (ouverture de droits)		

Le référencement d’une association lui permet :
- d’avoir un accès et espace dédié (accès à code) sur le site de la ville
- paraitre dans les annuaires des associations de la ville (site internet et guide pratique)
- de participer aux événements municipaux
- de bénéficier de locaux ou de matériel pour ses activités (selon l’activité et les locaux disponibles)
- de bénéficier gratuitement, une fois l’an,  d’une salle pour l’organisation de son Assemblée Générale (forfait ménage à régler et attestation d’assurance à fournir) 
- de pouvoir (après un an d’existence uniquement) effectuer des demandes de subventions

Mise à disposition de locaux (facultatif et non obligatoire)
 Un local est dit communal s’il appartient à la commune ou s’il est loué par celle-ci à un propriétaire privé. Il s’agit par exemples de salles de réunion, de salles polyvalentes ou salles des fêtes, de gymnases ou de stades. 

Il convient de distinguer : 
- les locaux relevant du domaine public de la commune : il s’agit de ceux affectés à l’usage direct du public ou à un service public – c’est-à-dire une activité d’intérêt général exercée par ou sous le contrôle d’une collectivité publique –, s’ils ont fait l’objet d’aménagements spéciaux ; 

- les locaux relevant du domaine privé de la commune : il s’agit de tous les autres locaux (par exemple des bureaux ou salles à l’usage des associations). 

 L’occupation d’un local communal est soumise à la délivrance d’une autorisation par le maire.

 L’autorisation prend la forme d’un document émanant de la commune ou d’une convention signée entre la commune et l’association bénéficiaire.

 Locaux du domaine public 

Toute association peut, à tout moment, faire une demande d’utilisation d’un local communal relevant du domaine public. 
Le maire peut s’opposer à la mise à disposition : 
- en cas de menace de trouble à l’ordre public, tel qu’un tapage nocturne ; 
- pour un motif tiré des nécessités ou du fonctionnement du service. 
À ce titre, une salle ne peut être mise à disposition d’une association si elle est indisponible ou utilisée pour une réunion du conseil municipal. 

Locaux du domaine privé 
Les communes définissent librement les conditions de mise à disposition des locaux relevant de leur domaine privé.

  La durée : la mise à disposition est toujours temporaire. La durée de la mise à disposition est précisée lors de la délivrance de l’autorisation. L’association n’a aucun droit au renouvellement.


 Le coût : 
- Par principe : la mise à disposition d’un local communal est payante. 
Les tarifs sont librement définis par le maire de la commune.
Ils doivent toutefois respecter le principe d’égalité. 

-Pour les locaux du domaine public, par exception : la gratuité peut être accordée aux associations à but non lucratif ayant des activités d’intérêt général (CGPPP, art. L. 2125-1). 

A Yerres : 
Les associations peuvent bénéficier d’une salle gratuite par an pour l’organisation de leurs Assemblées Générales, celles-ci devant régler le forfait « ménage » et respecter les consignes et règlements des lieux.
Il conviendra de fournir, en cas de mise à disposition de locaux communaux une attestation d’assurance précisant la date et l’adresse de la salle (Attestation assurant les locaux et le matériel qu’ils renferment)

Dans le cas d’une mise à disposition régulière, une attestation « annuelle » sera demandée, celle-ci devant préciser que tous les locaux et matériel municipaux mis à disposition par la commune sont assurés.
Chaque association devra faire ses demandes de mise à disposition de locaux auprès de son service « référent ».
La ville a toutefois le droit d’annuler toute réservation et réquisitionner certains locaux nécessaires à la bonne organisation de réunions, manifestations ou élections.

SUBVENTIONS

- Subvention de fonctionnement :

Les dossiers de subventions pour l’année N+1 sont disponibles sur le site de la ville (www.yerres.fr : Culture-Sport / Portail des associations/Subventions Municipales aux associations) à partir du mois de  mai et sont à retourner impérativement en Mairie, au service référent de l’association ou aux Relations Publiques au plus tard le 30 septembre, dernier délai.

Passé ce délai, l’association devra compléter un dossier de demande de subvention « exceptionnelle ».

Une fois réceptionnés, les dossiers sont étudiés par les services et élus en charge des associations avant que les subventions ne soient votées en Conseil Municipal, le versement des subventions intervenant en règle générale au mois de mars.

- Subventions exceptionnelles :
Les subventions exceptionnelles peuvent être demandées à tout moment de l’année et doivent en être justifiées par  un évènement ou une action exceptionnelle de l’association.
Les dossiers sont accessibles sur le site de la ville (www.yerres.fr : Culture-Sport / Portail des associations/Subventions Municipales aux associations.
Une fois réceptionnés ils sont étudiés par les responsables des services et élus concernés avant d’être votés en Conseil Municipal.

Contact :
MAIRIE DE YERRES
Service des Relations Publiques
60, rue Charles de Gaulle
91330 Yerres
MAIL : relationspubliques@yerres.fr
TEL   : 01.69.49.76.38


Signature du Président de l’association 
(avec la date et la mention « lu et approuvé»)
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